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Pièce n°1.7 : Rapport de présentation complémentaire dont étude 

d’entrée de ville de La Chaumusse en annexe 

Pièce n°4 : règlement graphique (plans de zonage) 

Pièce n°3 : règlement écrit 

Pièce n°5 : Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- Pièce n°5.2 : Saint-Laurent-en-Grandvaux 

- Pièce n°5.6 : Chaux-du-Dombief 

- Pièce n°5.7 : La Chaumusse 

Pièces n°8 et 9 : Annexes 
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